
COMMENT RESERVER ? DYNAMOBIL
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Résidence Ma Joie
33, rue Greyfié de Bellecombe

73000 CHAMBERY
Téléphone : 04 79 68 46 04

Du lundi au jeudi : 
8h30 à 12h - 13h30 à 16h30

Et le vendredi :
8h30 à 12h

CCAS DE CHAMBERY

Avec Dynamobil, se 
déplacer facilement dans 
toute la ville !

        145, rue Paul Bert
             BP 30368
             73003 CHAMBERY Cedex

  04 79 60 50 20

Accueil du CCAS
145, rue Paul Bert
73000 CHAMBERY

Du lundi au vendredi : 
8h30 à 12h - 13h30 à 16h30
(sauf le 1er lundi du mois)

Transport 
adapté

Contactez-nous 
pour tous 

renseignements.

Appelez le 04 79 68 46 04 
       ou le 04 79 60 50 20

Pour acheter vos tickets, vous pouvez 
vous rendre à la résidence Ma Joie ou 
à l’accueil du CCAS rue Paul Bert, aux 
heures d’ouverture.



LE SERVICE POUR QUOI FAIRE ? POUR QUI ?

Ecoute
Respect

Confiance

Dynamobil a vocation à vous 
accompagner de votre porte d’entrée 
jusqu’à votre lieu de rendez-vous, 
situé à Chambéry et son agglomération. 

Grâce à son véhicule de neuf places 
adapté au transport des personnes à 
mobilité réduite (fauteuil roulant),
nous vous accompagnons pour vos 
déplacements tels que :
- les rendez-vous administratifs
- les rendez-vous médicaux / hôpitaux
- les courses
- les activités de loisirs
- la gare / l’aéroport (Chambéry)

Vous bénéficiez d’un des services 
du CCAS de Chambéry :

■ Aide à domicile
■ Pôle social 
■ Portage de repas à domicile
■ Animation
■ SSIAD
■ Résident EHPA / EHPAD
■ Travaux à domicile
■ Pôle Alzheimer
■ Chrysalide
■ Maison Relais
Et vous n’êtes pas inscrit à un 
autre service de transport de 
l’agglomération.

Les tarifs sont définis selon la 
destination :
 
ZONE 1 Chambéry 
2 € la course
15 € les 10 courses

ZONE 2 Communes limitrophes  
4 € la course
30 € les 10 courses

ZONE 3 Au-delà 
7 € la course

Ces tarifs sont révisés annuellement par 
le conseil d’administration du Centre 
Communal d’Action Sociale.


